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L'ESSENTIEL DE LA PROCÉDURE 
 

 

Objet 
Prestation de conception et organisation d’un événement 
pour la CCI Occitanie le 23/10/2025. 

 

 

Mode de passation Procédure adaptée ouverte 

 

 

Type de contrat Marché public 

 

 

Délai de validité des 

offres 6 mois 

 

 

Forme de groupement Aucune forme de groupement imposée à l'attributaire 

 

 

Variantes Sans 

 

 

PSE Sans 

 

 

Clauses sociales Sans 

 

 

Clauses 

environnementales Avec 

 

 

Durée / Délai Défini par tranche 

 

 

Négociation Sans 

 

 

Visite sur site Sans 
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1 - Objet et étendue de la consultation 
  

1.1 - Objet 

La Chambre de Commerce et d’Industrie d’Occitanie (CCI Occitanie) lance un appel à prestations pour 
sélectionner une agence événementielle en charge de concevoir, organiser et produire un événement 
destiné à affirmer la stratégie régionale et à présenter le bilan et les perspectives du mandat en cours.  
 
Cet évènement est organisé à l'intention des partenaires, des élus et de l'ensemble des collaborateurs 
de la CCI Occitanie et s’inscrit dans le cadre de l’Assemblée Générale annuelle de la CCI Occitanie, et 
aura lieu le 23 octobre 2025 au Stade Toulousain. 
 
Lieu(x) d'exécution : 
Stade Toulousain 
31000 Toulouse 

 
1.2 - Mode de passation 

La procédure de passation utilisée est : la procédure adaptée ouverte. Elle est soumise aux dispositions 
des articles L. 2123-1 et R. 2123-1 3° du Code de la commande publique. 

 
1.3 - Type et forme de contrat 

Le marché à tranches sera conclu en application des articles R. 2113-4 à R. 2113-6 du Code de la 
commande publique. 

 
1.4 - Décomposition de la consultation 

Il n'est pas prévu de décomposition en lots. 
 
Le présent marché est constitué d’un lot unique en application de l’article L2113- 11 2° du code de la 
commande publique. 
 
En effet, la dévolution en lots séparés risque de rendre techniquement difficile ou financièrement plus 
coûteuse l'exécution des prestations.  
 
Le marché est attribué à un seul opérateur économique. 

 
Les prestations sont réparties en 2 tranches : 
 

Tranche(s) Désignation 

Ferme Conception et Organisation d'un événement pour la CCI Occitanie le 
23/10/2025 
Toutes les prestations nécessaires à la réalisation de l'événement 
comme détaillé, dont la nomination d’un journaliste pour l’animation de 
l’événement  

Optionnelle 001 Personnalité « inspirante » 
Intervenant proposé par le titulaire pour l'intervention lors de 
l'événement. Sous réserves de la validation du ou des profil(s) par 
l'acheteur. 

  
 

1.4.2- Étendue des prestations 

Le montant total des prestations pour l’ensemble du marché est estimé à : 55 K€ TTC 

 
Soit un montant de 50 K€ TTC pour la tranche ferme et de 6 K€ TTC  pour la tranche optionnelle. 
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1.4.3 - Nomenclature 

La classification conforme au vocabulaire commun des marchés européens (CPV) est : 
 

• 79952000- Services d'organisation d’événements 
 

1.5 - Réalisation de prestations similaires 

Le pouvoir adjudicateur se réserve la possibilité de confier ultérieurement au titulaire du marché, en 
application des articles L. 2122-1 et R. 2122-7 du Code de la commande publique, un ou plusieurs 
nouveaux marchés ayant pour objet la réalisation de prestations similaires 

 

2 - Conditions de la consultation 
  

2.1 - Délai de validité des offres 

Le délai de validité des offres est fixé à 150 jours à compter de la date limite de réception des offres. 

 
2.2 - Forme juridique du groupement 

Le pouvoir adjudicateur ne souhaite imposer aucune forme de groupement à l'attributaire du marché. 

 
2.2.1 - Forme juridique du groupement 

En application de l’article R. 2142-24 du code de la commande publique, en cas de groupement 
conjoint, le mandataire du groupement est solidaire pour l'exécution du marché : chacune des 
entreprises exécute les prestations qui lui sont attribuées ; l'une d'entre elles, désignée comme 
mandataire, représente l'ensemble du groupement vis-vis de l’Acheteur et coordonne les prestations 
des membres du groupement.  
 

2.3 - Variantes 

Aucune variante n'est autorisée. 

 
2.4 – Prestations supplémentaires éventuelles 

Aucune prestation supplémentaire n'est demandée. 

 
2.5 - Confidentialité et mesures de sécurité 

Conformément à l’article 3.3 du CCAP et aux modalités de l’article 5 du CCAG -FCS les candidats doivent 
respecter l'obligation de confidentialité et les mesures particulières de sécurité prévues pour l'exécution 
des prestations. 

 

3 - Conditions relatives au contrat 
  

3.1 - Durée du contrat ou délai d'exécution 

En cas de recouvrement des tranches dans le temps, la durée globale prévue pour l'exécution de 
l'ensemble des prestations est de 5 mois. 
 
L'exécution des prestations débute à compter de la date de notification du contrat. 
La manifestation se déroulera sur 1/2 journée et une soirée le 23/10/2025 
 
Calendrier estimatif : 
Le marché est conclu à compter de sa date de notification. 
La manifestation se déroulera sur 1/2 journée et une soirée le 23/10/2025 
Le marché est conclu à compter de sa notification et jusqu’à la remise du compte rendu de 
l’événement au plus tard le 30/10/2025. 
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3.2 - Modalités essentielles de financement et de paiement 

Les sommes dues au(x) titulaire(s) et au(x) sous-traitant(s) de premier rang éventuel(s) de l'accord-cadre 
seront payées dans un délai global de 30 jours à compter de la date de réception des factures ou des 
demandes de paiement équivalentes. 

 

4 - Contenu du dossier de consultation 
  

Le dossier de consultation des entreprises (DCE) contient les pièces suivantes : 
- L'acte d'engagement (AE) et ses annexes 
- Le cahier des clauses particulières (CCP) 
- Le bordereau des prix unitaires (BPU) 
- Le cadre de réponse technique (CRT)  

 
Il est remis gratuitement à chaque candidat. 
Aucune demande d'envoi du DCE sur support physique électronique n'est autorisée. 
Le pouvoir adjudicateur se réserve le droit d'apporter des modifications de détail au dossier de 
consultation au plus tard 6 jours avant la date limite de réception des offres. Ce délai est décompté à 
partir de la date d'envoi par le pouvoir adjudicateur des modifications aux candidats ayant retiré le 
dossier initial. Les candidats devront alors répondre sur la base du dossier modifié sans pouvoir n'élever 
aucune réclamation à ce sujet. 
 
Si, pendant l'étude du dossier par les candidats, la date limite de réception des offres est reportée, la 
disposition précédente est applicable en fonction de cette nouvelle date. 

 

5 - Présentation des candidatures et des offres 
  

Le pouvoir adjudicateur applique le principe "Dites-le nous une fois". Par conséquent, les candidats ne 
sont pas tenus de fournir les documents et renseignements qui ont déjà été transmis dans le cadre 
d'une précédente consultation et qui demeurent valables. 
Les offres des candidats seront entièrement rédigées en langue française et exprimées en EURO. 
Si les offres des candidats sont rédigées dans une autre langue, elles doivent être accompagnées d'une 
traduction en français, cette traduction doit concerner l'ensemble des documents remis dans l'offre. 

 
5.1 - Documents à produire 

Chaque candidat aura à produire un dossier complet comprenant les pièces suivantes : 
 
Pièces de la candidature telles que prévues aux articles L. 2142-1, R. 2142-3, R. 2142-4, R. 2143-3 
et R. 2143-4 du Code de la commande publique : 
 
Renseignements concernant la situation juridique de l'entreprise : 
 

Libellés Signature 
Déclaration sur l'honneur pour justifier que le candidat n'entre dans aucun des cas 
d'interdiction de soumissionner 

Oui 

Renseignements sur le respect de l'obligation d'emploi mentionnée aux articles L. 5212-
1 à L. 5212-11 du Code du travail 

Non 

  
Renseignements concernant la capacité économique et financière de l'entreprise : 
 

Libellés Signature 

Déclaration concernant le chiffre d'affaires global et le chiffre d'affaires concernant 
les prestations objet du contrat, réalisées au cours des trois derniers exercices 
disponibles (pas plus de trois références par année) 

Non 

Preuve d'une assurance pour les risques professionnels Non 
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Renseignements concernant les références professionnelles et la capacité technique de l'entreprise : 
 

Libellés Signature 

Déclaration indiquant les effectifs moyens annuels du candidat et l'importance du 
personnel d'encadrement pour chacune des trois dernières années 

Non 

Liste des principales prestations (similaires) effectuées au cours des trois dernières 
années, indiquant le montant, la date et le destinataire. Elles sont prouvées par une 
déclaration du candidat et sont en adéquation avec la présente demande. Le 
candidat présente un maximum de trois prestations par années et fait état du 
nombre total de prestation réalisées par année au cours des trois dernières années.  

Non 

Les éléments de preuve relatifs à des prestations exécutées il y a plus de trois ans 
seront pris en compte. 

Non 

Indication des titres d'études et professionnels de l'opérateur économique et/ou 
des cadres de l'entreprise, et notamment des responsables de prestation de 
services ou de conduite des travaux de même nature que celle du contrat 

Non 

Description de l'équipement technique, des mesures employées par l'opérateur 
économique pour s'assurer de la qualité et des moyens d'étude et de recherche de 
son entreprise 

Non 

  
Pour présenter leur candidature, les candidats utilisent soit les formulaires DC1 (lettre de candidature) 
et DC2 (déclaration du candidat) disponibles gratuitement sur le site www.economie.gouv.fr, soit le 
Document Unique de Marché Européen (DUME). 
 
Pour justifier des capacités professionnelles, techniques et financières d'autres opérateurs économiques 
sur lesquels il s'appuie pour présenter sa candidature, le candidat produit les mêmes documents 
concernant cet opérateur économique que ceux qui lui sont exigés par le pouvoir adjudicateur. En outre, 
pour justifier qu'il dispose des capacités de cet opérateur économique pour l'exécution des prestations, 
le candidat produit un engagement écrit de l'opérateur économique. 
 
Pièces de l'offre : 
 

Libellés Signature 

Le Cadre de réponse technique  dans lequel figurera une note argumentée justifiant le 
concept, l’identité visuelle, le fil rouge proposés pour la manifestation, 

Oui 

Retroplanning organisationnel détaillé et explicite (nombre de jours prévus, 
méthodologie d'intervention, cohérence du planning…)  

Oui 

L'acte d'engagement (AE) et ses annexes Oui 

Le bordereau des prix forfaitaires  Oui 

  
L'offre, qu'elle soit présentée par une seule entreprise ou par un groupement, devra indiquer tous les 
sous-traitants connus lors de son dépôt. Elle devra également indiquer les prestations dont la sous-
traitance est envisagée, la dénomination et la qualité des sous-traitants. 

 
5.1.1 - Prévention des conflits d'intérêts 

Par application de l’article L. 2141-10 du code de la commande publique toute personne en lien avec 
un conflit d’intérêts, qu'il soit direct ou indirect, devra être écartée de la procédure de sélection. Les 
soumissionnaires s'engagent à signaler immédiatement toute situation susceptible de constituer un 
conflit d’intérêts, que ce soit avec des membres de la commission d’appel d’offres ou toute autre 
personne impliquée dans la procédure. En cas de conflit d’intérêts avéré, l’offre concernée sera rejetée 
et la candidature de la personne impliquée écartée.  
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6 - Conditions d'envoi ou de remise des plis 
  

Les plis devront parvenir à destination avant la date et l'heure limites de réception des offres indiquées 
sur la page de garde du présent document. 

6.1 - Transmission électronique 

La transmission des documents par voie électronique est effectuée sur le profil d'acheteur du pouvoir 
adjudicateur, à l'adresse URL suivante : https://www.marches-publics.gouv.fr. 
 
Le choix du mode de transmission est global et irréversible. Les candidats doivent appliquer le même 
mode de transmission à l'ensemble des documents transmis au pouvoir adjudicateur. 
Le pli doit contenir deux dossiers distincts comportant respectivement les pièces de la candidature et 
les pièces de l'offre définies au présent règlement de la consultation. 
 
Chaque transmission fera l'objet d'une date certaine de réception et d'un accusé de réception 
électronique. A ce titre, le fuseau horaire de référence est celui de (GMT+01:00) Paris, Bruxelles, 
Copenhague, Madrid. Le pli sera considéré « hors délai » si le téléchargement se termine après la date 
et l'heure limites de réception des offres. 
 
Si plusieurs plis sont transmis successivement par le même candidat, seul le dernier pli transmis dans 
le délai imparti est pris en compte par l'acheteur. Il doit par conséquent contenir l'ensemble des pièces 
exigées au titre de la présente consultation. 
 
Aucun format électronique n'est préconisé pour la transmission des documents. Cependant, les fichiers 
devront être transmis dans des formats largement disponibles. 
La signature électronique du contrat par l'attributaire n'est pas exigée dans le cadre de cette 
consultation. 
Après attribution, les candidats sont informés que l'offre électronique retenue sera transformée en offre 
papier, pour donner lieu à la signature manuscrite de l'accord-cadre par les parties. 
Les frais d'accès au réseau et de recours à la signature électronique sont à la charge des candidats. 

 
  

Pensez à anticiper votre dépôt plusieurs heures avant l'heure limite 
 

 

  

 

 

6.2 - Transmission sous support papier 

La transmission des plis par voie électronique est imposée pour cette consultation. Par conséquent, la 
transmission par voie papier n'est pas autorisée. 

 

7 - Examen des candidatures et des offres 
  

7.1 - Sélection des candidatures 

Avant de procéder à l'examen des candidatures, s'il apparaît que des pièces du dossier de candidature 
sont manquantes ou incomplètes, le pouvoir adjudicateur peut décider de demander à tous les 
candidats concernés de produire ou compléter ces pièces dans un délai maximum de 10 jours. 
Les candidatures conformes et recevables seront examinées, à partir des seuls renseignements et 
documents exigés dans le cadre de cette consultation, pour évaluer leur situation juridique ainsi que 
leurs capacités professionnelles, techniques et financières. 

 
7.2 - Attribution des accords-cadres 

Le jugement des offres sera effectué dans les conditions prévues aux articles L.2152-1 à L.2152-4, R. 
2152-1 et R. 2152-2 du Code de la commande publique et donnera lieu à un classement des offres. 
 
L'attention des candidats est attirée sur le fait que toute offre irrégulière pourra faire l'objet d'une 
demande de régularisation, à condition qu'elle ne soit pas anormalement basse. En revanche, toute 
offre inacceptable ou inappropriée sera éliminée. 
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Les critères retenus pour le jugement des offres sont pondérés de la manière suivante : 
 

Critères Pondération 

1-Prix des prestations 40.00 

2-Valeur technique 60.00 

Pertinence du concept et de l’identité événementielle proposés, du fil rouge et des 
propositions visuelles, selon la note argumentée demandée 

20.00 

Qualité des profils proposés pour la tranche ferme et pour la tranche optionnelle  15.00 

Description détaillée et argumentée de la méthodologie de réalisation des 
prestations et des moyens techniques mis en œuvre   

15.00 

Cohérence du planning prévisionnel détaillé 5.00 

Aspects environnementaux et sociaux 5.00 

  
Concernant les prix forfaitaires, dans le cas où des erreurs purement matérielles (de multiplication, 
d'addition ou de report) seraient constatées dans l'offre du candidat, l'entreprise sera invitée à confirmer 
l'offre rectifiée ; en cas de refus, son offre sera éliminée comme non cohérente. 
 
Par principe, l'analyse des prix s'effectue sur la base des prix exprimés en € HT. Lorsqu'au moins un 
candidat présente un ou plusieurs prix avec un taux de TVA différent que le reste de candidats, l'analyse 
du critère prix s'effectue sur la base des prix exprimés en TTC. 

 
7.2.1 - Méthode de notation 

• La méthode de calcul utilisée pour la notation du critère « valeur technique » est la suivante :  
 
L’évaluation de chaque item du cadre de réponse technique se fera sur la base suivante : 
 
Aucun renseignement                 soit : 0 point 
Insuffisant                                 soit : 1/5ème des points 
Correct                                    soit : 2/5ème des points 
Satisfaisant                                soit : 3/5ème des points  
Très satisfaisant                        soit : 4/5ème des points 
Parfaitement adapté                 soit : le total des points 
 
Les sous-critères sont détaillés au sein du cadre de réponse technique. 
 

• La méthode de calcul utilisée pour la notation du critère « prix des prestations » est la suivante : 

 
Le montant total de l’offre tient à la fois compte de la tranche ferme et de la tranche optionnelle dont 
les montants sont additionnés. 
 
Note de l'offre = (Montant de l'offre moins-disante / Montant de l'offre à noter) * Base de notation 
Montant de l'offre moins-disante = correspond au prix de l'offre la moins chère. 
Montant de l'offre à noter = correspond au prix de l'offre à évaluer. 
Base de notation = correspond à la note maximale pouvant être obtenue. 
 
Dans le cas où des erreurs purement matérielles (de multiplication, d'addition ou de report) seraient 
constatées entre les indications portées sur le bordereau des prix unitaires et le détail quantitatif 
estimatif, le bordereau des prix prévaudra et le montant du détail quantitatif estimatif sera rectifié en 
conséquence. L'entreprise sera invitée à confirmer l'offre ainsi rectifiée ; en cas de refus, ou de non-
réponse, son offre sera éliminée comme non cohérente. 
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 7.3 - Suite à donner à la consultation 

7.3.1 – Négociation :  

Le pouvoir adjudicateur se réserve la possibilité d’attribuer le marché : 
• Soit, sur la base des offres initiales ; 
• Soit, après négociation, sous réserve d’un nombre suffisant d’offres, avec les 3 premiers 

candidats au stade de la première phase d’analyse sur la base des critères précités. 
 
Préalablement à ce classement, le pouvoir adjudicateur peut demander que les offres irrégulières ou 
inacceptables soient rendues régulières ou acceptables. A défaut, les offres concernées ne sont pas 
classées et seront rejetées. 
 
Conformément à l’article R2152-2 du code de la commande publique, le pouvoir adjudicateur peut 
demander aux candidats concerner de régulariser ou de rendre leur offre acceptable au cours de la 
négociation, à condition qu'elles ne soient pas anormalement basses. Lorsque la négociation a pris fin, 
les offres qui demeurent irrégulières ou inacceptables sont éliminées. 
 
La négociation peut porter sur tous les éléments de l’offre et peut être réalisée par échanges 
électroniques, en visio ou en présentiel. 

 
L'offre la mieux classée au terme de la négociation sera donc retenue à titre provisoire en attendant 
que le ou les candidats produisent les certificats et attestations des articles R. 2143-6 à R. 2143-10 
du Code de la commande publique. Le délai imparti par le pouvoir adjudicateur pour remettre ces 
documents ne pourra être supérieur à 150 jours. 

 
7.3.2 - e-attestations 

L'attributaire déposera ses attestations sur la plateforme en ligne sécurisée mise à disposition 
gratuitement à l'adresse suivante : https://declarants.e-attestations.com  
Il pourra toutefois les adresser à l'acheteur mais le dépôt sur la plateforme e-attestations sera privilégié. 

8 - Protection des données à caractères personnel : 

En application de l’article 13 du règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et du Conseil du 27 
avril 2016 relatif à la protection des personnes physiques à l’égard du traitement des données à 
caractère personnel et à la libre circulation de ces données (RGPD), les candidats sont informés que des 
données à caractère personnel (nom, prénom, adresse électronique, données de connexion) collectées 
dans le cadre de la présente consultation et de l’exécution du marché sont susceptibles de faire l’objet 
de traitements. 

 
Responsable du traitement : le titulaire  

 
La base légale de ce traitement est l’exécution des mesures précontractuelles procédant des actes de 
candidature des personnes concernées (article 6.1 b du RGPD). Ces données ne sont pas utilisées à 
une autre fin que celle-ci. 
 
Les destinataires de ces données sont les personnes habilitées, chargées de la gestion des marchés 
publics, les personnes auxquelles sont destinées ces offres, les personnes morales de droit privé ou de 
droit public, exclusivement pour répondre à des obligations légales et, le cas échant, les prestataires 
ayant vocation à intervenir dans la procédure de passation dudit marché public et présentant toutes les 
garanties requises par la réglementation relative à la protection des données à caractère personnel. 
 
Ces données sont conservées pendant toute la durée de passation et d’exécution du marché public 
ainsi que pendant la durée d’utilité administrative applicable (ministère de l’Économie, des finances et 
de l'emploi – direction des affaires juridiques 2008-83A0073 - DPACI/RES/2008/008 du 
05/05/2008). Elles peuvent faire l’objet d’un archivage sur support informatique distinct dont l’accès 
est restreint et réalisé conformément aux délais de prescription légaux applicables aux documents de 
marchés publics. 
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Conformément aux articles 15 à 21 du RGPD, les personnes dont les données à caractère personnel 
sont collectées disposent à tout moment, dans le cadre du présent traitement, d’un droit d’accès, de 
rectification et d’effacement des données à caractère personnel les concernant. Elles peuvent également 
s’opposer au traitement de ces données. 
 
Les personnes dont les données à caractère personnel sont collectées dans le cadre de la présente 
consultation disposent d’un droit de réclamation auprès de la CNIL. 

 

 

9 - Renseignements complémentaires 
  

9.1 - Adresses supplémentaires et points de contact 

Pour tout renseignement complémentaire concernant cette consultation, les candidats transmettent 
impérativement leur demande par l'intermédiaire du profil d'acheteur du pouvoir adjudicateur, dont 
l'adresse URL est la suivante : 
 
Cette demande doit intervenir au plus tard 8 jours avant la date limite de remise des plis. 
Une réponse sera alors adressée, à toutes les entreprises ayant retiré le dossier ou l'ayant téléchargé 
après identification, 6 jours au plus tard avant la date limite de remise des plis. 

 
9.2 - Procédures de recours 

Les parties s’engagent à résoudre leurs éventuels différends prioritairement par voie de conciliation. 
 
Toute contestation de la part du titulaire, relative à l'’exécution du présent contrat, devra faire 
obligatoirement l'’objet d'’un mémoire en réclamation adressé au pouvoir adjudicateur avant toute 
saisine de la juridiction administrative. 
Dans son mémoire en réclamation, le titulaire expose les motifs de son différend, indique, le cas échéant, 
les montants de ses réclamations et fournit les justifications nécessaires correspondant à ces montants. 
 
L’absence de réponse de la CCI Occitanie au bout de deux mois vaut décision implicite de refus. 
 
En cas de difficultés survenant lors de la procédure de passation, l'organe chargé de jouer le rôle de 
médiateur est le suivant : 
 
CCIRA de Bordeaux 
103 bis, rue Belleville -BP 952 
33063 BORDEAUX Cedex 
Tél. : 05.56.69.27.18 (Mme Claire GACHET, secrétaire du CCIRA) 
Tél. : 06.26.14.40.10 (Mme Claudine TEYSSANDIER-ROUSSET, secrétaire adjointe du CCIRA) 
 Courriel: claire.gachet@direccte.gouv.fr   
 
 

Le tribunal territorialement compétent est le suivant : 
 

Tribunal Administratif  de Toulouse 
68, rue Raymond IV - B.P. 7007 
31068 Toulouse Cedex 07 
Tel : 05 62 73 57 57 Fax : 05 62 73 57 40 
Courriel : greffe.ta-toulouse@juradm.fr 

 
 
Les voies de recours ouvertes aux candidats sont les suivantes : 
 

Référé précontractuel : Conformément à l’article L. 551-1 et aux articles R. 551-1 à R. 551-6 du Code 
de Justice Administrative, tout opérateur économique ayant intérêt à conclure le contrat peut introduire 
un référé précontractuel contre tout acte de la passation jusqu’à la date de signature du marché, auprès 
du tribunal administratif compétent. 
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Référé contractuel : Conformément à l’article L. 551-13 et aux articles R. 551-7 à R. 551-7 à R. 551-
10 du Code de Justice Administrative, tout opérateur économique ayant intérêt à conclure le contrat 
peut introduire un référé contractuel contre tout acte de la passation, dans un délai de 31 jours à 
compter de la publication de l’avis d’attribution ou à défaut d’un tel avis dans un délai de 6 mois à 
compter de la conclusion du marché devant le tribunal administratif compétent. 
 
Recours pour excès de pouvoir : Conformément aux articles R. 421-1 et R. 421-2 du Code de Justice 
Administrative, tout opérateur économique ayant un intérêt à agir, dispose d’un délai de deux mois 
pour exercer un recours contentieux au tribunal administratif compétent, à compter de la décision lui 
faisant grief. Il peut assortir son recours d’un référé suspension conformément à l’article L. 521-1 du 
Code de Justice Administrative. 
 
Recours en contestation de la validité du contrat : Conformément à l’arrêt du Conseil d’Etat du 4 avril 
2014 (Département du Tarn et Garonne n°358994) : Tous les tiers susceptibles d’être lésés, dans leurs 
intérêts, par la passation du contrat ou ses clauses, peuvent dans un délai de deux mois à compter de 
l’accomplissement des mesures de publicité de la signature du contrat, introduire un recours contestant 
la validité du marché. Il peut assortir son recours d’un référé suspension conformément à l’article L. 
521-1 du Code de Justice Administrative. suivant la notification ou publication de la décision de 
l'organisme (le recours ne peut plus, toutefois, être exercé après la signature du contrat).  
 
Recours de pleine juridiction ouvert aux tiers justifiant d'un intérêt lésé, et pouvant être exercé dans les 
deux mois suivant la date à laquelle la conclusion du contrat est rendue publique. 

 


